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Liège Faits divers POUR CONTACTER NOTRE SERVICE FAITS DIVERS:
COMPOSEZ LE 04/220.08.34

bCe mardi, le tribunal civil
de Liège a condamné

l’État belge à indemniser
quatre jeunes gens qui
estimaient avoir été mis
abusivement sur écoute, en
2001. Le tribunal a accordé à
chacun d’eux un
dédommagement de 2000E
pour le préjudice subi.

Le tribunal civil a estimé que la
juged’instructionavaitcommis
unefauteenordonnantlesécou-
tes et que le parquet avait aussi
commis une faute en interje-
tant appelde la décisiondenon-
lieu de la chambre du conseil.
En 2001, quelques semaines
avant le sommet européen Éco-
fin de Liège, de graves incidents
avaient eu lieu au G8, à Gênes.
Cet été-là, Arnaud, Didier et
Raoul organisaient une soirée
dansante sur la péniche de Xa-
vier. Avec l’accord des autorités
communales, ils mettaient aus-
si sur pied une manifestation
avec différentes organisations
remettantencausel’unioneuro-
péenne.
C’est dans ce contexte, qu’une
juge d’instruction liégeoise
avait autorisé la mise sur écou-
tetéléphonique des quatre jeu-
nes Liégeois en se basant sur la
loi... antiterroriste.

En 2007, la chambre des mises
en accusations prononçait un
non-lieupourlespoursuitesme-
néescontreeuxpour...organisa-
tion criminelle. La chambre
d’instruction avait eu des mots
durs pour le magistrat qui a or-
donné la mise sur écoute.

JUGE ET PARQUET FAUTIFS
Arnaud, Didier, Raoul et Xavier
auraientpuenrester là.Mais les
jeunes gens avaient décidé d’as-
signer l’État belge devant le tri-
bunal civil. Ils réclamaient un
dédommagement pour l’intru-
sion dans leur vie privée. Ils se
plaignaientd’êtredésormais”fi-
chés”.
Par la voix de leurs avocats res-
pectifs, les jeunes Liégeois
avaient invoqué une faute tant
de la juge d’instruction que du
parquet. Le tribunal civil va
dans leur sens et conclut que:
”un juged’instructionnormale-
ment diligent et prudent placé
dans les mêmes circonstances
n’auraitpasestiméqu’ilexistait
des indices sérieuxde participa-
tion à une organisation crimi-
nelleetn’auraitpar conséquent
pas ordonné que des écoutes té-
léphoniques soient réalisées”.
Quantà l’appelduministèrepu-
blic contre la première décision
de non-lieu, la juge estime: ”en

formant appel dansde telles cir-
constances, face à un dossier
quasimentvide, leMinistèrepu-
blic a commis une faute, en im-
posant ainsi une nouvelle étape
deprocédureetunallongement
de cette procédure qui a encore
inévitablement entraîné pour
eux tracas et dépenses supplé-

mentaires ”.
”Noussommescontentsdecette
décision,nousaconfiéRaoul.La
juge a lancé un signal clair, no-
tamment aux parlementaires
qui sont en train d’examiner les
possibilités d’étendre la loi.
C’est un jugement bien étayé.
Pour nous, c’est un peu une sor-

te de leçonde citoyenneté.Nous
nenous sommespas laissé faire.
Nous avons trouvé la décision
injuste, nous avons entamé la
procédure...etnousavonseurai-
son ”.
L’Étatbelgepeutencorefaireap-
pel de cette décision. «

PASCALE CROMMEN

Arnaud, Didier et Raoul lors des plaidoiries devant le tribunal civil de Liège. l S.P.

ALLEUR

Voiture sur la
berme centrale
Mardi, vers 8 h 40, une colli-
sion entre un camion et une
Ford Fiesta s’est produite sur
l’autorouteE40,entreAlleuret
l’échangeur de Loncin. Le ca-
mion a percuté la voiture qui
s’estretrouvéesurlabermecen-
trale.Aprèsl’accident, lechauf-
feur du camion a poursuivi sa
route commes’il ne s’était rien
passé. L’occupant de la Fiesta a
été conduit à l’hôpital par une
ambulance des pompiers
d’Ans. «

VISÉ

Visétois déféré
pour des menaces
Mardi, Régis, âgé de 27 ans et
domicilié àVisé, a étédéféréau
parquet de Liège. La veille, vers
15 h 30, Régis s’étaient rendus
chezsesparents,égalementdo-
miciliés àVisé. Là, il avait exigé
de l’argent afin de pouvoir
acheter de la drogue. Comme
ses parents refusaient, Régis
est devenu agressif. La police a
été appelée sur les lieux. Lors-
que Régis a vu les policiers, il
s’est emparé d’un rasoir jeta-
ble, il s’est enfermé dans une
pièce et a fait semblant de se
tailler les veines. Il a ensuite
menacélespoliciersets’estmis
en état de rébellion. «
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Vite!Les écoutes étaient abusives
L’État belge condamné par le tribunal civil à indemniser 4 jeunes Liégeois

LIÈGE TRIBUNAL CIVIL


